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Introduction (1/2)

12 et 13 Novembre 2018 à Douala, Cameroun: Atelier technique
préparatoire de la Conférence internationale des Ministres en charge de la Défense, de la
sécurité et des aires protégées sur la lutte contre le Braconnage et autres activités criminelles
transfrontalières. Thème central « Menaces des groupes armés circulant entre le Sahel, le
Soudan et le Nord de l’Afrique Équatoriale pour ses aires naturelles protégées et leurs
populations riveraines : Analyse et plan d’actions »

Objectif Principal: identifier les points forts et faiblesses des instruments de 
lutte anti braconnage produits à ce jour dans la sous région afin de  permettre que 
les travaux prévues à Ndjamena débouchent sur une feuille de route opérationnelle 
axée sur des résultats directs et impacts visibles valorisant de façon optimale 
l'engagement politique des Etats et des Partenaires sur cette question 
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Introduction (2/2)

Participants: 

❖Experts Aires Protégés par pays COMIFAC 
(Cameroun, RCA, Tchad, RD Congo et du  Sud 
Soudan);

❖ Organisations sous-régionales et régionales 
spécialisées sur les questions de la gestion de la 
biodiversité (COMIFAC, OCFSA, OFAC, WWF, 
AWF, WCS, , LAGA) ;

❖ institutions techniques et financières 
(GIZ/Appui COMIFAC, KFW,) ;

❖ Personnes ressources à fortes expériences 
dans la lutte anti braconnage et connaissance 
de la sous- région Afrique Equatoriale et Sahel 
(incluant la question de la transhumance dans la 
zone sahélo sahélienne, Bassin du Congo). 
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Recommandations générales

Commission des Forêts d’Afrique Centrale

Encadrer la transhumance transnationale entre le Sahel et l’Afrique 

Equatoriale (une attention particulière sur la dégradation des écosystèmes 

autour du Lac Tchad);

Définir et mettre en place de corridors de transhumance sécurisés, aménagés 

et contrôlées qui soient en dehors des aires protégées ;

Restaurer/développer des plans d’utilisation des terres, en collaboration 

avec les éleveurs transhumants et les agriculteurs sédentaires, dans les 

principales zones de transhumance, afin d’éviter les conflits

Organiser des campagnes de sensibilisation auprès des chefs traditionnels 

des ethnies d’éleveurs transhumants

Mettre en place un réseau de collecte des données et une plateforme 

régionale multisectorielle d’analyse et de suivi sur la transhumance entre 

le Sahel et l’Afrique Equatoriale
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Recommandations spécifiques

Commission des Forêts d’Afrique Centrale

Réhabilitation de l'écosystème du Lac Tchad sur l'étendue du Bassin Versant et lutte contre 

les impacts du changement climatique;

Encadrement économique de la transhumance : mise sur pied des mécanismes 

d’encadrement et de sécurisation des corridors de transhumance, d'aménagement des 

pâturages et d'accès aux marchés ;

Encadrement sécuritaire des corridors des transhumances (escorte) et contrôle 

transfrontalier des groupes transhumants

Appuyer les efforts d'expulsion et d'éloignement des troupeaux en dehors des périmètres des 

aires protégées

Définir un méso-micro zonage de l'affectation du territoire au regard des pâturages de 

transhumance

Développer un plan de développement de l'élevage et de transition vers des élevages semi-

intensif;

Etudier et proposer différentes options de modernisation/transformation de l'élevage pouvant 

bénéficier aux éleveurs et autres communautés locales

Bloc Cameroun Nigeria - Niger -Tchad (incluant Soudan)
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Recommandations spécifiques

Commission des Forêts d’Afrique Centrale

Identification, mise en place de couloirs de transhumance en dehors des aires protégées;

Encadrement économique de la transhumance : mise sur pied des mécanismes 

d’encadrement et de sécurisation des corridors de transhumance, d'aménagement des 

pâturages et d'accès aux marchés ;

Encadrement sécuritaire des corridors des transhumances (escorte) et contrôle 

transfrontalier des groupes transhumants

Appuyer les efforts d'expulsion et d'éloignement des troupeaux en dehors des périmètres des 

aires protégées

Sécurisation du Grand Zakouma et développement d'un plan d'affectation des terres

Développer un plan de développement de l'élevage et de transition vers des élevages semi-

intensif;

Etudier et proposer différentes options de modernisation/transformation de l'élevage pouvant 

bénéficier aux éleveurs et autres communautés locales

Bloc Cameroun - -Tchad - RCA 



8

Recommandations spécifiques

Commission des Forêts d’Afrique Centrale

Escorter les transhumants dans les corridors autorisés autours des Aires protégés et réserves : 

Garamba-Bili Uere – Chinko – Lantoto, et assurer une réaction de neutralisation de LRA le long 

de corridors de transhumance et AP;

Encadrement économique de la transhumance : mise sur pied des mécanismes 

d’encadrement et de sécurisation des corridors de transhumance, d'aménagement des 

pâturages et d'accès aux marchés ;

Analyse des causes de la transhumance incontrôlée et de l'origine des éleveurs transhumants

Appuyer les efforts d'expulsion et d'éloignement des troupeaux en dehors des périmètres des 

aires protégées

Définir un méso-micro zonage de l'affectation du territoire au regard des pâturages de 

transhumance dans la zones transfrontalière autour des APS

Mettre en place un mécanisme transfrontalier de collecte de données pour le suivi 

intersectoriel des activités impactant la conservation

Renforcer les échanges d'information entre les acteurs de la conservation, de la défense et du 

développement économique des zones transfrontalières de la RCA, la RDC, et le Soudan du 

Sud
Développer un plan de développement de l'élevage et de transition vers des élevages semi-intensif 

Bloc RCA - RDC - Sud Soudan
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Recommandations spécifiques

Commission des Forêts d’Afrique Centrale

Développement d'un cadre de collaboration opérationnel sur les questions de 

transhumance entre l'Afrique Centrale (CEEAC, COMIFAC) avec le CILS, IGAD, 

CEDEAO, et le G5 Sahel;

Identifier une approche de collaboration pour le contrôle de la transhumance 

transfrontalière / Faciliter le dialogue transfrontalier entre les Autorités locales et 

traditionnelle de façon systématique.

Collaboration transfrontalières et suivi des accords



Merci pour votre aimable 

attention

Tél : (+237) 22 21 35 11  (+237)  22 21 35 12  Fax: (+237)  22 20 48 03   BP.  20818 Yaoundé Cameroun  

Email : comifac@comifac.org - comifac2005@yahoo.fr   Site web : www.comifac.org
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